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-157. 12 AVRIL 1852. Loi concernant un

transfert au budget du département des finances

pour l'exercice 1852 (1 ) . (Monit. du 17 avril

1852. )

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Une somme de quatre mille

sept cents francs (fr. 4,700) est transférée de

l'art. 20 à l'art . 22 , chap. III , du budget des

dépenses du département des finances pour l'exer

cice 1852.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soif revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

une amende de 200 francs pour chaque jour de

retard.

Art. 3. Les art. 196 et 197 de la loi générale

du 26 août 1822 (Journal officiel, nº 38) sont

rendus applicables aux raffineries de sucre brut

de canne et de betterave.

Contre -signé par le ministre des finances ,

M. FRERE-ORBAN.

158. - 12 AVRIL 1852. Loi relative au régime

de surveillance des fabriques de sucré de belle

rave et de glucoses (2) . (Monit. du 25 avril

1852.)

-

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le délai fixé par l'art. 12 de la loi du

18 juin 1849 (Moniteur, nº 171 ) pour soumettre

à la législature les mesures de surveillance ar

rêtées par le gouvernement en exécution de l'ar

ticle 1er de la loi du 16 mai 1847 (Moniteur,

nº 140) à l'effet d'assurer l'efficacité des prises en

charge aux comptes des fabricants de sucre de

betterave et de glucoses, est prorogé jusqu'à la

session ordinaire de 1855-1856.

Le gouvernement est autorisé jusqu'à la même

époque à modifier et à compléter ces mesures

chaque fois que la nécessité lui en sera démontrée.

Seront également soumises aux chambres légis

latives, dans la session de 1855-1856 , les mesures

qu'il établira pour la vérification et la justifica

tion des sucres et sirops de canne et de betterave

présentés à l'exportation avec décharge de l'ac

cise.

-

Art. 2. Les contraventions aux dispositions des

arrêtés à prendre par le gouvernement entraine

ront contre leur auteur une amende de 800 francs .

Lorsque les fabricants de sucre ou de glucoses ne

rempliront pas en temps utile les obligations qui

leur seront imposées, ils encourront, en outre,

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 16 mars 1852.- Rapport par M. Deliége le 25 , --

Discussion et adoption le 30 par 62 voix.

Rapport au sénat par M. le baron H. Dellafaille le

2 avril. Discussion le 3 et adoption le 5 par

32 vols.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 24 mars 1852. Rapport par M. Mercier le 2 avril.

Discussion et adoption le 3 par 70 voix contre 7.

Ces usines seront considérées comme étant en

activité aussi longtemps que les exploitants n'au

ront point déclaré le temps pendant lequel les

travaux seront complétement suspendus.

Les exploitants ne pourront reprendre leurs

travaux, avant l'expiration du délai fixé en vertu

du paragraphe précédent , qu'après en avoir fait

la déclaration préalable. Les contraventions à

cette disposition seront punies d'une amende de

100 francs .

Les déclarations exigées par le présent article

devront être faites par écrit aux receveurs des

accises dans le ressort desquels les raffineries

sont établies.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre - signé par le ministre des finances ,

M. FRERE-ORBAN.

159. 12 AVRIL 1852. Loi qui porte des

augmentations aux budgets du département de

la justice pour les exercices de 1851 et années

antérieures (3) . (Monit . du 18 avril 1852.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le budget des dépenses du ministère

de la justice pour l'exercice 1851 , fixé par la loi

du 29 décembre 1850 , est augmenté d'une somme

de douze cent quarante-deux francs soixante cen

times (fr. 1,242 60 c . ) , répartie comme suit :

Chap. VI, art . 21. Publication d'un

recueil des anciennes lois , etc. . .
705 »

Chap. X, art . 47. Traitement et frais

de route du contrôleur des construc

tions dans les prisons. 537 60

Art. 2. Le budget des dépenses du même dé

partement pour l'exercice 1852 , fixé par la loi du

10 avril 1851 , est augmenté :

1º D'une somme de quarante-six

mille francs (46,000 fr . ) pour l'établis

Rapport au sénat par M. Grenier Lefebvre le

6 avril. - Discussion et adoption le 6 par 24 voix

contre 4 et 4 abstentions .

-

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 30 mars 1852. - Rapport par M. Orts le 1er avril.

Discussion et adoption le 2 par 70 voix.

-

Rapport au sénat par M. le chevalier Wyns de

Raucour le 5 avril. Discussion et adoption le 6

à l'unanimité .

-


